
Vuillefflot attaque 
pour diffamation 

Colin 
Le maire « n 1accepte pas les propos mensongers » tenus par le candidat UDI aux municipales, 
qu i l'accuse d'êtr e impliqué dans la drôle d'affaire du collège Wallon, et de son. foye r 

D 
ans le dern ier numéro de 
son journal de campag ne, 
le candldat aux élections 

municipales Jean -Pierre Colin 
(UDI) a publié un long art icle in
titulé Vers un scandal e financier 
et éducatif au foyer Wallon Ber
the. Pour Jean -Pierr e Colin, « le 
principal du collège suspendu a 
été victime d 'une cabale dirigée 
par le maire et ses amis ». Son 
analyse se base exclu sivement 
sur le fameux rap port d 'inspec
teurs géné raux, man datés en fin 
d 'année dernière par le minis
tèr e de l'Educatio n na t iona le, 
pour faire la lumière sur la situa
t ion de cr ise a u sein du collège 
Henri -Wallon (l ire nos précéden
tes éditions et ci-contre). 

<« Apporter 
des démentis » 
Lors d'une conférenc e de presse , 
hier, le maire , Marc Vuillemot , a 
anno ncé qu 'il déposait plainté 
contr e lui pour diffamation : « Je 
considère que ce qui est écrit 
porte atteinte à mon honneur de 
maire. Les faits relatés sont men
songers. ,. Avant de le « démon
trer », il a expliqué que " les ter
mes et les tournures utilisés lais
se nt suppo se r que j e serais 
malh onn ête. Que j'aurai s dé
tourné ou laissé détourner de l'ar
gent public dédié à des actions 
socio-éducativ es. Et ça, ce n'est 
pas acceptable! » 

li a donc souhaité " apporter des 
démentis, pièces à l'appui "· Et 

Lors d'une conférence de presse, Marc Vuillemot a estimé que les propos de Jean-Pierre Colin 
« portent atteinte à [son] honneur. » (Photo Eric Estrade) 

point par point : 
« Jean-Pierre Colin écrit "Qui di
rigeait cette association 
jusqu'en 2008? Marc Vuille
mot !" Sauf que tous les extraits 
de registre des délibérations du 
service des associations de La 
Seyne, créé en 2004, attestent que 
je n 'ai jamais été membre du con
seil d'administration, du bureau 
du Foyer, salarié ou dirigeant. 
C'est vrai que dans le temps (il a 
été enseignant au collège Wallon, 
Ndlr), comme des dizaines d 'au
tres enseignants du collège, j'ai 

enct1dré un centre de vacances 
organisé par cette association. » 

Son adversaire écrit encore que 
« Marc Vuillemot a multiplié 
par deux la subvention de la 
Ville au foyer"· Réponse de l'in
téressé:" Oui, c'est vrai. Comme 
pour toutes les subventions aux 
associations (et conformément 
aux engagements de campagne 
que nous avions pris) qui inter
viennent dans le quartier Berthe, 
dans un cadre social et éduGatif » 

Et de citer les aides attribuées à 
chacune des cinq associations, 

pour conclure que celles accor
dées au Foyer sont " exacte
ment » dans la moyenne. 

Un courrier du recteur 
Autre attaque tirée du rapport et 
reprise par Jean-Pierre Colin sur 
son journal : « L'association ne 
présente aucun bilan moral 
et. financier ». Pour le maire, 
« A la Ville en tout cas, elle rend 
des comptes depuis 2004, et j'ima
gine qu'elle doit faire la même 
chose avec les autres fiT:,anceurs: 
rapports d'activit é, comp'tes de 

gestion annuels et bilans certifiés 
par le commissair e aux comp
tes. » 
Puis Marc Vuillemot est aussi re
venu sur les terme s « cabale » 

et « collusion étatique entr e 
le maire et un ministr e ,, : « On 
laisse entendre que j'aurai s com
plot é pour obtenir le départ du 
principal ». Il sort alors un cour
rier que le recteur d'acad émie, 
Claire Lovisi, aurait adr es sé à un 
membre du cabinet du ministre 
de l'Education national e, char gé 
des affaires sociales . 
Le maire la cite notamment en 
ces ·termes : « Je poursui s mes 
consultations à propos de la situa
tion au collège Wallon ( .. ) Je vois 
mal comment on pourras 'en sor
tir sans s0rtir le principal et l'ad
joint e ( ... ) J'ai tendu plusieurs 
perches au principal pour aller 
dans le sens d 'un apaisement. Il 
ne les a pas saisies et reste arc
bouté sur ses positions. Quant aux 
raisons des tensions , elles vont 
bien au-delà de la situation du 
foyer( .. ) Aujourd'hui, grève dans 
l'établissement : 14 grévistes et 
une cinquantaine de personnels 
devant l'établissement ... » 

Autant de justifications avancées 
par le maire, qui, si elles sont 
avérées, pourraient remettre en 
question la neutralité du rap
port, dont les attaques de Jean
Pierre Colin sont extraites, mot 
pour mot. 
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